
Groupement d’achat d’énergies

8 syndicats d’énergies unient pour offrir des tarifs compétitifs 
et un service de proximité à ses adhérents

ÉCONOMIE

CONTACT
Virginie DEMESY
vdemesy@territoiredenergie90.fr
Tél. 03.39.03.43.29

NEUTRALITÉ

PLATEFORME DÉDIÉE

EXPERTISE

GROUPEMENT D’ACHAT D’ÉNERGIES

Le service public des énergies dans le Territoire de Belfort

Groupement régional au service des 
collectivités
Les syndicats d’énergie accompagnent 
leurs adhérents dans la fourniture de 
gaz et d’électricité depuis 2015, 1ère date 
annonçant la fin progressive des tarifs 
réglementés pour les collectivités.

CONTEXTE

Le groupement est ouvert à toutes 
personnes morales de droit public et de 
droit privé dont le siège est situé dans 
la région Bourgogne-Franche-Comté.

Différentes structures bénéficient déjà 
du groupement :
• Communes et leurs syndicats,
• Communautés de communes et 
d’agglomération,
• Conseils généraux, collèges,
• Chambres consulaires,
• Maisons de retraites, hôpitaux,
• Bailleurs sociaux, CCAS, 
• SDIS, SEM, associations.

QUI PEUT ADHÉRER ?

Pour vos contrats d’électricité et de gaz naturel, les 8 Syndicats d’énergie de Bourgogne-Franche-
Comté se sont unis pour proposer des achats groupés dont l’intérêt est d’obtenir des tarifs 
maîtrisés et de bénéficier de services complémentaires.

QUI PILOTE LE 
GROUPEMENT ?
1 pilote régional et des co-pilotes 
départementaux...
Le groupement est constitué des 8 
syndicats d’énergie de Bourgogne-
Franche-Comté.

MAÎTRISEZ VOS FACTURES D’ÉNERGIESMAÎTRISEZ VOS FACTURES D’ÉNERGIES

LES

Notre énergie au service de vos énergiesNotre énergie au service de vos énergies

COMPÉTENCE À LA CARTE COMMUNES
EPCI
AUTRES

Le syndicat d’énergie de la Nièvre, le 
SIEEEN, pilote le groupement ; il se 
charge de la passation des marchés.

Territoire d’Energie 90 copilote le 
groupement sur le Territoire de Belfort ; 
il assure un service de proximité à ses 
adhérents.

Carte régionale du Groupement d’achat



Syndicat Intercommunal d’Énergies du Territoire de Belfort
 Avenue de la gare TGV - La Jonxion 1 - Tour 5 - 90400 MEROUX-MOVAL

contact@territoiredenergie90.fr
Tél. 03.39.03.43.25

www.territoiredenergie90.fr M
ise

 e
n 

pa
ge

 : T
er

rit
oi

re
 d

’é
ne

rg
ie

 9
0 

- 1
1/

20
23

Notre énergie au service de vos énergiesNotre énergie au service de vos énergies

CHIFFRES CLÉS
DU GROUPEMENT

EN 2023

• Prix fixes annuels jusqu’alors 
inférieurs aux tarifs réglementés 
(hors boucliers tarifaires) grâce à 
l’achat multi-clics,

• Appétence des fournisseurs pour les 
groupements,

• 1  interlocuteur local et neutre : 
Territoire d’énergie 90,

• Expertise et décisions portées par 
l’ensemble des syndicats d’énergie.

POURQUOI 
ADHÉRER ?

2 076
Adhérents régionaux

94
Adhérents départementaux

860
GWh/an

Faire un mail de demande d’adhésion à :
achat-energie@territoiredenergie90.fr 
en y mentionnant une adresse mail qui 
fera office d’identifiant e-Mage.

COMMENT 
ADHÉRER ?

                     une plateforme créée pour répondre aux besoins des adhérents
Chaque adhérent dispose d’un compte en ligne appelé e-Mage ; toutes ses données 
administratives, techniques et financières y sont archivées.

Cette plateforme offre 2 niveaux d’information : 

SERVICES EN PLUS...

NIVEAU 1 NIVEAU 2
• Adhésion en ligne,
• Pièces du marché,
• Factures,
• Projection budgétaire.

• Contrôle des factures,
• Proposition d’optimisations tarifaires,
• Simulateur tarifaire,
• Courbes de charge.

42 000
Points de livraison

1 coût d’adhésion par marché 
Le groupement compte actuellement :

• 2 marchés électricité (puissance +/- 36 kVA) 
• 2 marchés gaz (relève semestrielle/mensuelle).                                                                                                        

Une cotisation est due pour chaque marché.

COÛT D’ADHÉSION

COÛT PAR MARCHE POUR 3 ANNEES PLEINES 
(hors coefficient d’actualisation)

Seuils de consommation Coût
≤ 100 MWh/an : forfait 180€
> 100 MWh/an : cotisation par tranche

• de 0 à 3 000 MWh
• de 3 001 à 10 000 MWh
• de 10 001 MWh à l’infini
• 

≤

La cotisation est à régler en une fois, lors du 1er trimestre de la 1ère année du marché, 
pour les 3 années à venir.

Territoire d’énergie 90 exonère de 30% les communes < 2000 habitants.

Ma structure adhère au groupement pour 2 marchés, 1 gaz et 1 électricté :
• 80 MWh/an d’électricité consommés (compteurs ≤ 36 kVA), 
• 4 000 MWh/an de gaz naturel (à releve mensuelle). 

Coût d’adhésion pour 3 ans =

1.80€/MWh
0.90€/MWh
0.15€/MWh

PROCHAINES ÉCHÉANCES...

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
Marché électricité
Marché gaz

Prochain marché
Prochain marché

Adhésion électricité/gaz
avant le 15/02/2024

180€ + 3 000 MWh x 1.80€ + 1 000 MWh x 0.90€
180€ + 5 400€ + 900€ = 6 480€EX
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